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Un héritage toxique
Le cas d’Énergie Saguenay, la lutte contre  
les changements climatiques et l’arbitrage  
en matière d’investissement

Résumé

La procédure d’arbitrage international contre le gouvernement du Canada 
intentée par Ruby River Capital, parce qu’elle s’est vu refuser un permis de 
construire un projet de gaz naturel liquéfié (GNL) au Québec, se fait dans le 
cadre de l’Accord de libre-échange nord-américain (ALÉNA). Elle illustre les 
excès troublants du système de règlement des différends entre investisseurs 
et États (RDIE), à une époque où des mesures urgentes s’imposent pour lutter 
contre les changements climatiques. Cette affaire met en évidence le conflit 
croissant entre la nécessité de mesures ambitieuses pour enrayer le réchauf-
fement climatique, et les droits rétrogrades inhérents aux traités d’investis-
sement qui protègent les investisseurs étrangers des actions gouvernemen-
tales susceptibles de nuire à leurs investissements et à leurs profits futurs.

Détenue et contrôlée par deux sociétés américaines de capital-risque, 
Ruby River est une société constituée sous le régime des lois du Delaware. 
Elle est aussi l’unique actionnaire de Symbio Infrastructure GP Inc., une 
société en commandite du Québec qui détient deux autres sociétés qué-
bécoises, GNL Québec inc. et Gazoduq inc. Ces dernières ont été établies 
pour construire et exploiter un complexe de liquéfaction de gaz naturel à 
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Saguenay et un terminal maritime sur le fjord du Saguenay, près de l’em-
bouchure du fleuve Saint-Laurent au Québec, ainsi qu’un gazoduc reliant 
le nord-est de l’Ontario à Saguenay. Les projets combinés ont été baptisés 
Énergie Saguenay.

Bien qu’initialement favorable au projet, le gouvernement québécois a 
finalement rejeté Énergie Saguenay après qu’une commission d’évaluation 
environnementale, qui a duré deux ans, a exprimé des préoccupations au 
sujet de l’augmentation des émissions de gaz à effet de serre (GES), des me-
naces posées aux mammifères marins et des conséquences négatives sur 
les Premières Nations vivant à proximité. Un an plus tard, le gouvernement 
fédéral a également refusé d’approuver le projet de GNL sur la base des 
conclusions d’une étude d’impact sur l’environnement.

L’affaire aurait dû s’arrêter là. Mais en février 2023, Ruby River a pour-
suivi le Canada en vertu du chapitre de l’ALÉNA sur les investissements, 
aujourd’hui expiré. L’entreprise affirme avoir été soumise à un «traitement 
fondamentalement arbitraire, d’une iniquité procédurale flagrante, expro-
priatoire et discriminatoire » de la part des gouvernements québécois et ca-
nadien, en violation de diverses protections prévues dans le chapitre sur les 
investissements de l’ALÉNA. Ruby River demandait initialement une com-
pensation «d’au moins» 20 milliards de dollars américains (environ 27 mil-
liards de dollars canadiens). Bien que ce montant faramineux ait été revu 
à la baisse lors de demandes subséquentes adressées au tribunal de l’ALÉ-
NA, on s’attend à ce qu’il s’élève encore à plusieurs milliards de dollars.

Malheureusement, il est rare que les gouvernements canadiens prennent 
les décisions difficiles qui seraient cohérentes avec leurs engagements am-
bitieux en matière de réduction des gaz à effet de serre. Mais lorsque les re-
présentants élus trouvent le courage d›agir de manière décisive, en rédui-
sant les projets de combustibles fossiles, il est absurde que des investisseurs 
potentiels tels que Ruby River feignent le choc et l’indignation. Il est éga-
lement très problématique que les mesures de protection des investisse-
ments, contenues dans des traités comme l’ALÉNA, permettent à des tribu-
naux privés de remettre en question les choix démocratiques des pays qui 
luttent pour répondre à l’urgence climatique.

L’affaire Ruby River illustre d’autres aspects problématiques du RDIE 
contemporain, incluant :

• La prévalence croissante du financement spéculatif, par des tiers, 
de l’arbitrage entre investisseurs et États, qui encourage et soutient 
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des affaires qui ne seraient probablement pas portées devant les tri-
bunaux autrement.

• Le phénomène des portes tournantes entre les avocats du gouver-
nement responsable de la négociation et de la mise en œuvre des 
traités d’investissement, et l’industrie privée de l’arbitrage qui tire 
profit du RDIE.

• L’effet paralysant sur les évaluations environnementales indépen-
dantes, lorsque les tribunaux du RDIE refusent de reconnaître l’au-
tonomie essentielle face aux gouvernements qui est nécessaire à 
leur réalisation.

• Le mépris du principe juridique du «consentement libre, préalable 
et éclairé» des peuples autochtones lorsque des grands projets in-
dustriels sont proposés sur leurs terres ancestrales.

L’évaluation environnementale indépendante du projet Énergie Saguenay, 
réalisée par le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) 
du Québec, a fondamentalement remis en question les arguments environ-
nementaux et commerciaux optimistes de Ruby River en faveur du terminal 
d’exportation de GNL et du gazoduc. On pourrait penser que cela affaiblit sa 
cause dans le cadre de l’ALÉNA. Malheureusement, l’ALÉNA a déjà été utili-
sé pour contester avec succès les résultats d’une évaluation environnemen-
tale canadienne dans le cas d’un projet de carrière dans la baie de Fundy, 
et d’autres réussites ailleurs sont à noter dans des affaires tout aussi farfe-
lues d’arbitrages relatifs à des traités d’investissement.

La poursuite investisseur-État intentée par Ruby River, et d’autres cas 
similaires, érodent l’espoir qu’une action décisive puisse être menée pour 
éviter un réchauffement climatique catastrophique. C’est-à-dire que les 
mouvements citoyens, les peuples autochtones et les communautés lo-
cales puissent s’unir pour faire pression sur les autorités élues afin qu’elles 
bloquent les nouveaux projets d’énergies fossiles et qu’elles abandonnent 
progressivement les projets existants. Or, c’est exactement de cette façon 
que le projet Énergie Saguenay a été stoppé. Cette victoire environnemen-
tale remarquable et empreinte d’un esprit civique devrait être célébrée et 
imitée, et non pénalisée.

On ne peut qu’espérer que la poursuite audacieuse et antidémocratique 
lancée par Ruby River servira de catalyseur afin que gouvernement du Cana-
da élimine enfin le RDIE de tous ses engagements conventionnels, et qu’il 



7 Centre canadien de politiques alternatives

soutienne les efforts internationaux en faveur d’une sortie et du démantè-
lement du système d›arbitrage international en matière d›investissement.

Faits marquants de ce différend dans l’ALÉNA

Ruby River Capital est une société incorporée dans le Delaware, détenue et 
contrôlée par deux sociétés américaines de capital-risque. Elle est l’unique 
actionnaire de Symbio Infrastructure GP Inc, une firme québécoise créée 
pour assurer la construction d’une usine de liquéfaction de gaz naturel et 
un terminal maritime dans le fjord du Saguenay, près de l’embouchure du 
fleuve Saint-Laurent, au Québec. Le projet comprenait des plans pour les in-
frastructures connexes nécessaires au stockage du gaz, au chargement des 
navires-citernes et à l’expédition du gaz naturel liquéfié (GNL) vers les mar-
chés étrangers. Il nécessitait aussi la construction d’un gazoduc de 780 kilo-
mètres de long entre le nord de l’Ontario et le Québec pour permettre l’ache-
minement du gaz naturel—issu de la fracturation hydraulique—de l’Ouest 
du Canada vers l’installation construite au Saguenay. Les projets combinés 
ont été baptisés Énergie Saguenay.

En juillet 2021, après un long débat et un examen approfondi, le gouver-
nement du Québec a rejeté le projet Énergie Saguenay de GNL Québec Inc.1, 
sur la base des résultats d’une étude d’impact environnemental publique 
menée pendant deux ans et publiée quelques mois plus tôt. Dans son rap-
port final, le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) a 
recommandé de ne pas retenir le projet, craignant que l’augmentation des 
émissions de gaz à effet de serre (GES), la menace posée aux mammifères 
marins, notamment le béluga, une espèce en voie de disparition, et les 
conséquences sociales négatives pour les Premières Nations vivant dans 
cette zone ne l’emportent sur les avantages potentiels du projet. Une pro-
cédure d’évaluation environnementale fédérale distincte concernant le ga-
zoduc a été menée, mais est devenue sans objet après que le Québec a re-
fusé le projet de GNL.

En février 2022, le ministre fédéral de l’Environnement a également re-
fusé d’approuver le projet de GNL2. Cette décision s’appuyait sur l’étude 
d’impact environnemental (EIE) réalisée par Ottawa, dont les conclusions 
recommandaient, en novembre 2021, de ne pas approuver le projet. Tant le 
ministre fédéral de l’Environnement que l’EIE fédérale ont fait état de pré-
occupations environnementales et sociales similaires à celles exprimées 
par les autorités québécoises.
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Sans les autorisations provinciales et fédérales nécessaires, le projet est 
effectivement mort. Mais l’affaire Ruby River n’est pas terminée pour autant.

En février 2023, l’investisseur étranger a lancé une procédure contre le 
Canada en vertu des dispositions de protection des investissements « hé-
ritées » de l’Accord Canada-États-Unis-Mexique (ACÉUM) et du chapitre 11 
de l’ALÉNA.

Rappelons qu’en juillet 2020, l’ALÉNA a été remplacé par l’ACÉUM rené-
gocié. Si l’ACÉUM a éliminé le mécanisme de règlement des différends in-
vestisseur-État (RDIE) entre le Canada et les États-Unis, il a toutefois per-
mis aux investisseurs étrangers de continuer de lancer des poursuites en 
vertu des anciennes règles du chapitre sur l’investissement de l’ALÉNA, 
et ce pendant trois ans après l’entrée en vigueur de l’ACÉUM (c’est-à-dire 
jusqu’au 30 juin 2023).

Dans sa demande d’arbitrage faite en février 2023, Ruby River s’oppose 
au traitement prétendument « fondamentalement arbitraire, d’une iniqui-
té procédurale flagrante, expropriatoire et discriminatoire » que le projet 
d’installation de GNL au Saguenay a reçu des gouvernements québécois et 
canadien3. Elle affirme que les mesures prises par les gouvernements fédé-
ral et provincial ont violé diverses protections de l’ALÉNA en matière d’in-
vestissement. L’entreprise demandait initialement une compensation « d’au 
moins » 20 milliards de dollars américains (environ 27 milliards de dollars 
canadiens)4. Il s’agissait du montant le plus élevé jamais réclamé par un in-
vestisseur en vertu des dispositions de l’ALÉNA relatives au RDIE, se classant 
parmi les réclamations les plus élevées faites actuellement (voir le tableau 1).

Le 21 novembre 2023, pour des raisons juridiques liées à la convention 
régissant le Centre international pour le règlement des différends relatifs 
aux investissements (convention CIRDI), Ruby River a revu à la baisse sa de-
mande de 20 milliards de dollars pour la ramener à «au moins» 1,004 mil-
liard de dollars américains. Ce chiffre révisé est basé par l’investisseur sur 
la valeur hypothétique de l’exploitation du projet proposé et les frais encou-
rus jusqu’à la date de la sentence finale du tribunal. Le montant de 1,004 
milliard de dollars est tout bonnement théorique et calculé par un expert 
consultant sur la base d’une «date de procuration» fixée au 30 septembre 
2023. Étant donné que les procédures du tribunal sont susceptibles de se 
poursuivre pendant encore plusieurs années5, cette estimation n’a qu’une 
valeur indicative6. Si les requérants gagnaient et que leur méthode de calcul 
préférée était acceptée par le tribunal, le montant de l’indemnité serait cer-
tainement beaucoup plus élevé. Le rapport d’évaluation de l’expert mandaté 
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par l’entreprise étant confidentiel, il est difficile de savoir de combien, mais 
on peut estimer qu’il s’agirait de plusieurs milliards de dollars.

En juin 2023, un tribunal a été constitué pour traiter l’affaire sous les 
auspices du Centre international pour le règlement des différends relatifs 
aux investissements (CIRDI), un organisme d’arbitrage international asso-
cié à la Banque mondiale et dont le siège se trouve à Washington. Les cas 
de RDIE sont entendus par des tribunaux composés de trois membres : un 
choisi par l’investisseur, un choisi par le gouvernement contesté, et un pré-
sident qui est généralement choisi d’un commun accord7. Dans l’affaire Ruby 
River, la présidente est Carole Malinvaud, avocate spécialisée en arbitrage 
international, basée à Paris. La décision de ce tribunal sera juridiquement 
contraignante pour le gouvernement canadien et ne pourra pas faire l’ob-
jet d’un appel ou d’une révision par les tribunaux québécois ou canadiens.

Comment le plan de Ruby River nuirait  
à la lutte contre les changements climatiques

Les gouvernements du monde entier, y compris ceux du Canada et du Qué-
bec, se sont engagés à réduire considérablement les émissions de gaz à ef-
fet de serre (GES), notamment le dioxyde de carbone et le méthane, afin de 
contrecarrer le réchauffement climatique. Malheureusement, jusqu’à pré-
sent, les efforts du Canada n’ont pas été à la hauteur de ses engagements8.

tabLeau 1 Récentes poursuites liées au RDIE, portant sur des mesures environnementales

Cas Description Prix demandé (US)

Zeph Investments c. Australie L’Australie a rejeté le projet de mine de charbon 
proposé par l’investisseur.

200 milliards de dollars

Avima Iron Ore Ltd. et Sundance Resources,  
et Equatorial Resources Ltd. c. République  
du Congo

La République du Congo a accordé des permis 
d’exploitation à une société minière chinoise pour 
des gisements que les trois sociétés australiennes 
avaient le droit d’explorer mais qu’elles ne 
développaient pas.

37 milliards de dollars

Ruby River c. Canada Le Canada a rejeté le projet de GNL de 
l’investisseur sur la base de deux évaluations 
environnementales distinctes.

20 milliards de dollars (somme 
révisée à plusieurs milliards)

TransCanada Energy c. États-Unis d’Amérique Les États-Unis ont révoqué le permis de TC Energy 
pour l’expansion de l’oléoduc Keystone XL.

15 milliards de dollars

Odyssey Marine Exploration  
c. États-Unis du Mexique

Le Mexique a refusé à l’entreprise les permis 
environnementaux nécessaires à l’exploitation 
d’une mine de phosphate sur les fonds marins.

3,5 milliards de dollars

Source Exemples tirés du rapport de juillet 2023 de David R. Boyd, Rapporteur spécial sur la question des obligations relatives aux droits de l’homme se rapportant aux 
moyens de bénéficier d’un environnement sûr, propre, sain et durable (p. 3-4), avec des ajouts de l’auteur.
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Dans un rapport publié en septembre 2023, l’Agence internationale de 
l’énergie a averti que pour parvenir à « net zéro » d’émissions d’ici le mi-
lieu du siècle, la demande d’énergies fossiles devait diminuer de 23 % d’ici 
la fin de la décennie, et de 76 % d’ici 20509. Il est clair que pour espérer at-
teindre l’objectif convenu au niveau international de limiter à 1,5 degré Cel-
sius l’augmentation moyenne de la température mondiale due au réchauf-
fement climatique, il faut réduire la production d’énergies fossiles et les 
infrastructures qui y sont associées.

L’économie canadienne s’en trouvera bouleversée. Pourtant, avec la 
multiplication des incendies de forêt, des phénomènes météorologiques 
extrêmes, de l’augmentation de la température des océans et d’autres cala-
mités en cascade liées au climat, les coûts croissants de l’inaction en ma-
tière de climat ne deviennent que trop évidents.

Malheureusement, il est rare que les gouvernements canadiens prennent 
les décisions difficiles qui seraient cohérentes avec leurs engagements am-
bitieux en matière de réduction des émissions de GES. Toutefois, lorsque 
les élus trouvent le courage d’agir de manière décisive, en freinant les pro-
jets d’énergies fossiles, il est absurde de voir les investisseurs potentiels, 
tels que Ruby River, feindre la surprise et l’indignation.

Le projet Énergie Saguenay de GNL Québec Inc. aurait entraîné une 
augmentation significative des émissions de gaz à effet de serre pour les 
décennies à venir10. Les décisions des gouvernements québécois et cana-
dien de rejeter ce mégaprojet ont été saluées par un large bassin de défen-
seurs de l’environnement, de groupes autochtones et de citoyens exigeant 
la mise en place urgente de solides mesures pour lutter contre le réchauffe-
ment climatique. Ce résultat aurait dû être prévu par tout investisseur pru-
dent. À cet égard, Berkshire Hathaway, l’un des principaux bailleurs de 
fonds du projet, a retiré une offre de financement de 3 milliards de dollars 
américains en 202011.

Le projet Énergie Saguenay aurait clairement signifié un recul en ma-
tière de réduction des émissions de GES au Canada et dans le monde. Une 
étude commandée par l’industrie estime que le projet créerait 7,8 millions 
de tonnes d’émissions de GES par an12. Ainsi, selon ses propres calculs, à 
lui seul ce projet aurait entraîné une augmentation équivalente à 1,43 % des 
émissions totales de GES du Canada en 2021.

Des experts indépendants ont toutefois fait remarquer que ces estima-
tions approuvées par l’industrie ne tiennent pas compte des émissions en 
aval—lorsque le gaz naturel est consommé—ainsi que des émissions fu-
gitives de méthane en amont, très polluantes lors de la fracturation et du 
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transport du gaz13. Ces scientifiques ont estimé que, même en excluant les 
effets des émissions fugitives, les impacts en aval ajouteraient au moins 30 
millions de tonnes de GES par an, soit une augmentation de 6,9 % par rap-
port aux émissions annuelles actuelles du Canada.

Malgré ces faits gênants, la plainte de l’investisseur en vertu des dis-
positions de l’ALÉNA insiste obstinément sur le fait que le projet de GNL 
serait « neutre en carbone » et aurait un impact « net zéro » sur les émis-
sions de GES du Québec. L’entreprise a affirmé que 100 % des émissions di-
rectes de GES du projet seraient compensées par des mesures « garantissant 

Carte de la zone du projet établie par l’Agence d’évaluation d’impact du Canada
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qu’autant de CO2 soit séquestré que la quantité produite par les opérations, 
chaque année14 ».

Ces affirmations concernant la neutralité carbone reposent sur une sé-
rie d’hypothèses très discutables qui ont été systématiquement discréditées 
au cours des processus d’évaluation environnementale provinciaux et fédé-
raux et du débat public et scientifique qui les a accompagnés.

Tout d’abord, l’affirmation relative au « zéro net » suppose que tout le 
gaz exporté grâce au projet de GNL remplacerait la combustion de combus-
tibles fossiles plus polluants. Or, comme l’ont fait remarquer des experts en 
matière de climat indépendants, « GNL Québec n’aurait aucun contrôle sur 
l’utilisation finale de ce gaz, et rien ne prouve que son utilisation rempla-
cerait celle du charbon ou du pétrole. Il est tout aussi probable que ce gaz 
puisse remplacer des sources d’énergie renouvelables, ce qui ne ferait qu’ac-
croître la dépendance du monde à l’égard des combustibles fossiles et ra-
lentir le développement si urgemment nécessaire de technologies énergé-
tiques alternatives15 ».

Les prétentions en matière de décarbonisation supposent également que 
l’installation serait largement alimentée par l’hydroélectricité, une forme 
d’énergie renouvelable à faible teneur en carbone. Pourtant, l’investisseur 
n’a jamais obtenu d’engagement ferme de la part du gouvernement du Qué-
bec ou d’Hydro-Québec, la compagnie d’électricité provinciale détenue par 
le gouvernement, pour fournir cette énergie. Hydro-Québec est déjà confron-
tée à un problème d’approvisionnement alors que la demande nationale et 
régionale d’hydroélectricité a augmenté16.

De plus, cette réserve limitée d’hydroélectricité publique, qui répond à 
50 % de la demande totale d’énergie du Québec, pourrait être utilisée à des 
fins beaucoup plus respectueuses du climat. L’électrification des systèmes 
de chauffage, de refroidissement et de transport de la région, qui réduirait 
en conséquence les émissions de GES de la province, serait de loin préfé-
rable à la mise en œuvre d’un mégaprojet de combustibles fossiles péren-
nisant les émissions futures de gaz à effet de serre17.

Les hypothèses visant le « zéro net » s’appuient également sur des me-
sures erronées des niveaux d’émissions. Comme on l’a vu, elles ignorent la 
question des émissions fugitives de méthane lors de la fracturation et du 
transport du gaz naturel provenant de l’Ouest du Canada, un autre facteur 
inévitable. Le méthane est un puissant gaz à effet de serre : sur une période 
de 20 ans, il est 80 fois plus puissant que le CO2 pour piéger la chaleur dans 
l’atmosphère18.
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Lorsque tous les autres arguments échouent, les promoteurs s’engagent 
à acheter des crédits carbone pour compenser les émissions de GES inévi-
tables qu’entraîne leur projet. Ce marché peu réglementé des « permis de 
polluer » est controversé et souffre de problèmes liés aux mesures erronées 
des niveaux d’émissions et à des crédits frauduleux19.

Finalement, l’argument de l’investisseur selon lequel le gaz naturel li-
quéfié (GNL) est un « combustible de transition » sur la voie d’un avenir 
sans combustibles fossiles a été complètement discrédité20. Même l’Agence 
internationale de l’énergie, qui défend l’idée que les réserves de gaz natu-
rel existantes pourraient jouer un rôle dans la transition énergétique, re-
met sérieusement en question la nécessité de construire de nouvelles ins-
tallations de GNL qui auraient pour effet de pérenniser les émissions de GES 
pendant des décennies.

Un tribunal d’arbitrage de l’ALÉNA n’est pas le lieu approprié pour évaluer 
la validité des affirmations litigieuses de l’entreprise concernant la neutrali-
té carbone du projet. Les arguments pertinents et les preuves scientifiques 
ont déjà été examinés de manière exhaustive, dans le cadre d’un forum pu-
blic inclusif, au cours des évaluations d’impact sur l’environnement (EIE) 
fédérales et provinciales. Les deux études indépendantes sont arrivées à la 
même conclusion, à savoir que le projet augmenterait considérablement les 
émissions de gaz à effet de serre. Pour cette raison, et pour d’autres raisons 
impératives, les gouvernements ont finalement refusé d’approuver le projet.

Un tribunal composé d’avocats spécialisés en droit commercial délibé-
rant en privé n’est pas compétent pour remettre en question des décisions 
gouvernementales aussi réfléchies, légitimes et résultant de processus par-
ticipatifs démocratiques. Tragiquement, cependant, on lui a maintenant ac-
cordé le pouvoir de le faire.

Contrairement aux mandats d’intérêt public qu’ont les responsables des 
évaluations d’impact sur l’environnement, le tribunal d’arbitrage ne fonde-
ra pas sa décision finale sur ce qui est le mieux pour la communauté locale 
ou l’environnement mondial. Son mandat est de juger si les droits de l’in-
vestisseur fondés sur les traités ont été violés. Pour ce faire, ses membres 
seront strictement guidés par leur interprétation des protections étendues 
qu’offre l’ALÉNA en matière d’investissement.
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La démocratie remise en question

Compte tenu de la solidité et de l’intégrité des procédures d’évaluation en-
vironnementale québécoises et fédérales, on pourrait penser que l’affaire 
Ruby River, dans le cadre de l’ALÉNA, est vouée à l’échec. Malheureusement, 
l’histoire se répète : L’ALÉNA a déjà été utilisé pour contester avec succès 
les résultats d’une évaluation canadienne qui portait sur les impacts d’un 
projet sur l’environnement. C’était dans le cas d’une carrière prévue dans 
la baie de Fundy.

En 2007, après trois ans d’études approfondies et de consultations pu-
bliques impliquant toutes les parties intéressées, une commission d’éva-
luation environnementale fédérale-provinciale a recommandé de ne pas 
approuver un projet de carrière et de terminal maritime connexe en raison 
de leurs effets négatifs sur l’environnement et sur la situation socio-écono-
mique. Les gouvernements de la Nouvelle-Écosse et du Canada ont accepté 
cette recommandation, refusant d’approuver ce projet controversé.

Contournant les tribunaux canadiens, l’investisseur américain du pro-
jet, Bilcon, a porté ses objections directement devant le tribunal de règle-
ment des différends entre investisseurs et États de l’ALÉNA. En mars 2015, 
dans une décision ralliant deux voix contre une, le tribunal a estimé que la 
conduite de l’évaluation des impacts environnementaux et les décisions ul-
térieures de refuser l’approbation du projet violaient les garanties de trai-
tement minimum et de traitement national accordées à l’entreprise dans le 
cadre de l’ALÉNA. En janvier 2019, le tribunal a accordé au plaignant 7 mil-
lions de dollars (US) plus les intérêts courus depuis octobre 2007.

Le membre dissident du tribunal a fermement condamné la décision de 
la majorité, la considérant comme une « intrusion significative dans la ju-
ridiction nationale » qui « créera un effet paralysant le fonctionnement des 
commissions d’examen environnemental » et « un recul remarquable » pour 
la protection de l’environnement 21.

En mai 2018, un juge de la Cour fédérale chargé d’examiner l’arrêt Bilcon 
a abondé dans le même sens en déclarant : « Je reconnais que la sentence 
établie par la majorité soulève d’importantes préoccupations politiques. No-
tamment quant à son effet sur la capacité des parties liées à l’ALÉNA de ré-
glementer les questions environnementales relevant de leur compétence, 
quant à la capacité des tribunaux de l’ALÉNA d’évaluer correctement si les 
investisseurs étrangers ont été traités équitablement dans le cadre des pro-
cessus nationaux d’évaluation environnementale, et concernant «l’effet pa-
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ralysant» potentiel que la décision de la majorité pourrait avoir sur le pro-
cessus d’évaluation environnementale. »

Malgré cette désapprobation claire à l’endroit de la majorité du tribunal 
et du raisonnement qu’elle met de l’avant, la Cour a jugé qu’elle n’avait pas 
de base juridique pour annuler la décision du tribunal, comme le deman-
dait le gouvernement fédéral22.

Les arguments des investisseurs dans les deux litiges se recoupent lar-
gement. Dans l’affaire Ruby River, le principal grief de l’investisseur semble 
être que le gouvernement du Québec l’a « menée en bateau », après que des 
représentants officiels l’aient initialement encouragée à demander l’appro-
bation et le financement publics pour son projet de gaz naturel liquéfié, le 
cabinet rejetant ensuite le projet pour des « raisons politiques ».

En particulier, la demande d’arbitrage de l’investisseur s’oppose avec 
véhémence à l’accent prétendument « soudain » mis par le gouvernement 
québécois sur la contribution du projet aux émissions globales de GES et 
sur ses impacts sur la transition énergétique verte23.

Le jour de la publication du rapport du Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement (BAPE), le ministre de l’Environnement du Québec a 
annoncé que son cabinet n’approuverait le projet que s’il remplissait trois 
conditions : il apporterait une « contribution nette positive » à la réduction 
globale des émissions de GES, il « favoriserait la transition énergétique » et 
il atteindrait « l’acceptabilité sociale »24.

Selon Ruby River, le gouvernement a « changé les règles du jeu » en appli-
quant ces trois « critères de base », violant ainsi les « attentes légitimes » de 
l’investisseur. Dans sa demande d’arbitrage, ce dernier dénonce ces termes 
comme étant « nouvellement inventés et imposés »25.

Cela déforme complètement les faits. En réalité, les impacts potentiels 
du projet sur les émissions globales de GES et sur la transition vers les éner-
gies vertes ont été largement discutés lors des audiences publiques et ont 
été reflétés dans le rapport du BAPE, auquel le ministre réagissait.

À plusieurs reprises dans son rapport, la commission d’enquête du BAPE 
a soulevé des préoccupations quant aux impacts négatifs potentiels du pro-
jet sur les émissions globales de GES et sur la transition vers une énergie à 
faible teneur en carbone. Pour ne citer que quelques exemples, le rapport 
note ce qui suit :

• Les scénarios de l’Agence internationale de l’énergie pour la réduc-
tion des GES, en phase avec les engagements pris dans l’Accord de 
Paris, montrent que « la demande en gaz naturel décroîtrait en Eu-
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rope au moment où le projet Énergie Saguenay débuterait sa phase 
d’exploitation en 2026 et demeurerait soutenue en Asie jusqu’en 2040, 
pour décroître par la suite ». De plus, dans ces scénarios, « les ter-
minaux de liquéfaction existants ou actuellement en construction 
suffiraient pour combler la demande jusqu’en 2030 et risqueraient 
d’être en surnombre au-delà de 2040 » (p. 8).

• La mise en place de nouvelles infrastructures d’échange de GNL 
« pourrait constituer un frein à la transition énergétique sur les mar-
chés visés par le projet Énergie Saguenay. L’adhésion à cette chaîne 
d’approvisionnement, suivant le modèle d’affaires de GNLQ, aurait 
pour conséquence de verrouiller à long terme les choix énergétiques 
des pays clients et, conséquemment, les émissions de GES associées 
à la combustion du gaz naturel qui y serait livré » (p. 9).

• Pour justifier et financer le projet GNL, « l’initiateur devrait obte-
nir de ses futurs clients des engagements à long terme, qui auraient 
pour conséquence de verrouiller leurs choix énergétiques et, ce fai-
sant, pourrait retarder leur transition vers une économie sobre en 
carbone » (p. 131).

• L’approvisionnement en gaz naturel du projet Énergie Saguenay 
« contribuerait au maintien ou à la croissance du secteur pétrolier et 
gazier de l’Ouest canadien alors qu’il serait nécessaire, selon l’Agence 
internationale de l’énergie que d’importantes quantités de réserves 
d’hydrocarbures demeurent non exploitées pour atteindre l’objectif 
central de l’Accord de Paris » (p. 131).

L’une des questions clés lors de l’arbitrage sera de savoir si le tribunal 
accepte l’allégation de l’investisseur selon laquelle il s’agit d’un change-
ment soudain, d’une volte-face qui a réduit à néant les « attentes légitimes » 
de l’investisseur.

À toutes fins utiles, la décision découle de l’exercice légitime du pouvoir 
discrétionnaire dont dispose le cabinet ministériel, en réponse à un proces-
sus public ouvert et transparent. La décision du gouvernement du Québec 
était légale, dans les limites de son autorité, cohérente avec les conclusions 
de l’EIE, bien accueillie par de nombreux citoyens et, bien qu’elle n’ait pas 
été connue d’avance, elle n’a certainement pas constitué une surprise.

L’investisseur allègue également avoir subi un traitement discrimina-
toire, car d’autres investisseurs censés être « dans des circonstances simi-
laires » ont vu leurs projets d’investissement approuvés. Remontant jusqu’en 
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2015, la plainte de l’investisseur cite l’approbation par le gouvernement du 
Québec de plusieurs projets industriels (beaucoup plus petits) impliquant 
des installations maritimes le long du fleuve Saint-Laurent comme preuve 
qu’il a été victime d’une discrimination fondée sur sa nationalité. Cet argu-
ment qui tient difficilement la route trace une équivalence entre les cas où 
différents projets sont traités différemment pour quelque raison que ce soit 
et les situations où un investisseur est confronté à une discrimination pure 
et simple fondée sur sa nationalité.

Or, les gouvernements traitent souvent les investisseurs de manière dif-
férente pour des raisons parfaitement légitimes. En outre, dans un système 
démocratique, les normes concernant les impacts environnementaux ac-
ceptables et les bénéfices attendus pour la société évoluent, comme on le 
voit dans le contexte de la crise climatique qui s’accélère rapidement. Il est 
toutefois préoccupant de constater qu’un ensemble similaire d’arguments 
favorables aux investisseurs a été jugé valable par le tribunal de l’ALÉNA 
dans l’affaire Bilcon26.

Les griefs de l’investisseur reposent sur une incompréhension délibérée 
des EIE et des processus de prise de décision démocratique. Les EIE sont des 
processus indépendants, menés sans lien de dépendance avec le gouverne-
ment – et, surtout, sans résultat prédéterminé. Les organismes d’évaluation 
des impacts environnementaux sont chargés d’examiner tous les éléments 
de preuve, d’évaluer et de vérifier les affirmations du promoteur du projet, 
et de solliciter et de prendre en considération les avis des autres parties pre-
nantes, des communautés locales et du public en général.

Le projet proposé par GNL Québec était, selon les promoteurs eux-
mêmes, le plus grand projet industriel de l’histoire de la province. L’EIE a 
également suscité un vif intérêt de la part du public et « la plus grande réac-
tion de toutes les commissions d’examen du BAPE, avec plus de 2500 mé-
moires présentés »27.

L’avis des Premières Nations locales a également joué un rôle important 
dans la décision de refuser l’approbation. Les procédures canadiennes d’EIE 
sont encore loin d’atteindre l’objectif du « consentement préalable, donné 
librement et en connaissance de cause » inscrit dans la Déclaration des Na-
tions unies sur les droits des peuples autochtones28. Toutefois, la législation 
fédérale exige que les Premières Nations concernées participent pleinement 
aux EIE et que leurs « connaissances traditionnelles et leurs droits issus de 
traités soient respectés et considérés comme prioritaires »29.

Les Premières Nations innues, sur les terres ancestrales non cédées sur 
lesquelles le projet serait construit, se sont publiquement opposées au pro-



Un héritage toxique 18

jet30. Leurs préoccupations portaient notamment sur les effets négatifs de 
l’augmentation du trafic maritime sur les bélugas (une espèce localement 
menacée qui revêt une grande importance culturelle pour leurs peuples), 
sur les impacts négatifs sur l’environnement et sur les paysages naturels du 
fjord du Saguenay risquant d’affecter le tourisme récréatif, ainsi que sur les 
dommages environnementaux liés à l’augmentation des émissions de GES 
dans le contexte du changement climatique31.

Les leaders innus ont conclu que « ce projet porte préjudice aux futures 
générations et est nettement incohérent avec une saine vision d’avenir ain-
si qu’avec les défis globaux et sociétaux des prochaines décennies »32.

Naturellement, les promoteurs du projet ont été déçus par les décisions 
finales des gouvernements fédéral et provincial. Mais c’est un risque qu’ils 
ont accepté en toute connaissance de cause.

Même le fait qu’ils aient pu être conseillés et encouragés par des fonc-
tionnaires à divers moments n’est pas surprenant, et même banal. Le man-

Fjord du Saguenay vu à partir du sentier Le Fjord dans le Parc national du Fjord-du-Saguenay
Photo : J-A Béland, Wikimedia Commons
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dat de la commission d’EIE est très différent de celui des fonctionnaires 
chargés du développement économique et, surtout, le processus est indé-
pendant du gouvernement et de la bureaucratie.

La tâche d’une commission d’examen de l’impact environnemental d’un 
projet consiste à en évaluer les avantages potentiels, ainsi que les risques et 
les enjeux d’ordre environnemental, social et autre. Elle est également te-
nue d’encourager et de prendre en considération les arguments, les preuves 
et les préoccupations non seulement des promoteurs, mais aussi d’un large 
éventail de fonctionnaires, d’experts indépendants, de populations autoch-
tones, de communautés locales et du grand public.

Les évaluations québécoise et fédérale ont été effectuées conformément 
aux lois, réglementations et pratiques provinciales et fédérales. Les déci-
sions finales du gouvernement de suivre leurs recommandations et de re-
fuser l’approbation ont été prises, pour des raisons rationnelles, conformé-
ment à la loi.

Néanmoins, la demande d’arbitrage de l’investisseur décrit ces proces-
sus publics et les décisions gouvernementales qui en découlent comme étant 
« manifestement arbitraires et discriminatoires », « grossièrement injustes », 
« abusives », « préjudiciables », « fondamentalement injustes » et fondées 
sur « l’opportunisme politique sans rapport avec un quelconque objectif pu-
blic légitime »33. Ces termes incendiaires illustrent involontairement à quel 
point le domaine de l’arbitrage en matière d’investissement s’est détaché 
des complexités liées à la prise de décision démocratique à une époque de 
réchauffement climatique rapide et dangereux.

Risques pour les finances publiques

Le montant initial de la compensation demandée par Ruby River, « pas moins 
de » 20 milliards de dollars américains, était stupéfiant. C’est le montant le 
plus élevé jamais demandé par un investisseur dans le cadre du règlement 
des différends entre investisseurs et États de l’ALÉNA. Pourtant, même le 
montant révisé demandé par l’investisseur pourrait s’élever à plusieurs mil-
liards de dollars. S’il gagne sa cause, il s’agira sans conteste du montant le 
plus important accordé dans le cadre de l’ALÉNA à ce jour.

Bien qu’il soit scandaleux de penser que le Canada puisse avoir à indem-
niser Ruby River pour sa prétendue perte de profits futurs, ce serait une er-
reur de considérer la demande de l’investisseur comme farfelue. Bien que 
les investisseurs qui remportent des victoires en cour liées à des litiges de 
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RDIE obtiennent généralement une compensation inférieure à celle qu’ils 
demandent, les montants accordés par les tribunaux peuvent être élevés 
(des centaines de millions ou des milliards de dollars)34. Cette tendance a 
conduit certains experts et gouvernements à conclure que les dommages-in-
térêts accordés dans le cadre du RDIE « échappent à tout contrôle »35.

Tel que décrit plus haut, les demandes exagérées de Ruby River reposent 
sur son estimation spéculative de quelle sera la juste valeur marchande du 
projet de GNL à la date de la décision finale du tribunal. Ce montant repré-
sente plusieurs fois les coûts réellement encourus pour obtenir l’approba-
tion du projet (120 millions de dollars US, selon l’estimation de l’investis-
seur)36. Si Ruby River obtenait la compensation qu’elle demande, le litige 
investisseur-État pourrait bien devenir une activité plus rentable que la ré-
alisation du projet Énergie Saguenay lui-même, lequel comporte de nom-
breux risques.

Même en mettant de côté les coûts en matière climatique et les risques 
posés au cadre règlementaire par un projet d’énergies fossiles aussi impor-
tant, les projections de profits faites avec des lunettes roses par le deman-
deur ne tiennent pas compte des incertitudes commerciales fondamentales 
découlant de problèmes opérationnels et de la volatilité du marché qui ont 
affecté des projets de GNL similaires.

Par exemple, en mars 2023, la société espagnole Repsol a abandonné 
son projet de terminal GNL à Saint John, au Nouveau-Brunswick, malgré 
le soutien enthousiaste du gouvernement provincial. L’entreprise a conclu 
que le projet n’était pas rentable car le coût du transport du gaz de la côte 
Ouest vers la côte Atlantique, en vue de son exportation vers l’Europe, était 
trop élevé37.

Porter une affaire en arbitrage en matière d’investissement est coûteux. 
Mais ce ne sera pas une charge pour Ruby River car ses dépenses sont finan-
cées par une tierce partie38. On parle d’un financement par un tiers lorsque 
des spéculateurs financiers (par exemple, un fonds spéculatif) couvrent 
les frais d’un demandeur qui intente une poursuite en vertu du RDIE, en 
échange d’une part des sommes obtenues si ce dernier sort vainqueur de 
l’arbitrage. Cette forme de recherche de profit, qui se présente comme un 
nouveau type d’investissement « non corrélé », sous-tend une industrie en 
plein essor. Il s’agit également d’une préoccupation croissante en matière 
de politique publique, car une telle pratique favorise l’émergence de litiges 
RDIE qui, autrement, ne seraient pas viables39.

Le cabinet d’avocats international représentant Ruby River, Steptoe and 
Johnson, est l’un des 125 premiers cabinets d’avocats au monde en termes 
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de revenus et possède une pratique florissante dans l’arbitrage en matière 
d’investissement. En outre, l’avocat principal dans cette affaire, Christophe 
Bondy, est un ancien haut fonctionnaire canadien qui, au cours de sa car-
rière d’avocat du gouvernement, a défendu le gouvernement fédéral dans 
des affaires très médiatisées de RDIE dans le cadre de l’ALÉNA. Bondy a 
également été l’avocat principal représentant le Canada lors de la négocia-
tion de l’Accord économique et commercial global (AÉCG) entre le Canada 
et l’Union européenne, portant « une attention particulière aux chapitres 
relatifs aux services et aux investissements »40.

Dans le monde insulaire de l’arbitrage commercial, il n’est pas rare que 
des avocats gouvernementaux de haut niveau migrent vers le secteur privé, 
où ils représentent fréquemment des investisseurs qui poursuivent leur an-
cien employeur41. Cette pratique des portes tournantes et ces loyautés à géo-
métrie variable peuvent contribuer à expliquer l’attitude timorée du Canada 
qui a décidé de ne pas peser de tout son poids relativement à un enjeu de 
compétence clé dans un autre litige de l’ALÉNA, celui concernant Keystone 
XL, alors qu’une décision favorable aurait pu renforcer considérablement 
la position du Canada dans le cas similaire avec Ruby River.

Comme nous l’avons vu, l’ACÉUM permet aux investisseurs étrangers de 
continuer à déposer des poursuites dans le cadre du RDIE—une pratique 
« héritée » en vertu des anciennes règles du chapitre sur les investissements 
de l’ALÉNA—et ce pendant trois ans après l’entrée en vigueur de l’ACÉUM, 
soit jusqu’au 30 juin 2023. En 2021, TC Energy a invoqué de manière contro-
versée cette disposition de l’ACÉUM relative à cet héritage pour relancer sa 
poursuite de 15 milliards de dollars américains contre les États-Unis dans 
le cadre de l’ALÉNA, à la suite de l’annulation en janvier 2021, par le pré-
sident Biden, du projet d’oléoduc Keystone XL. Il est important de noter que 
la Commission de commercialisation du pétrole de l’Alberta (Alberta Petro-
leum Marketing Commission), une entité du gouvernement de l’Alberta, pour-
suit également les États-Unis, à hauteur de plusieurs milliards de dollars 
dans le cadre de l’ALÉNA, en raison de l’annulation du projet Keystone XL42.

Dans le cadre de leur défense dans cette deuxième affaire concernant 
Keystone en lien avec la poursuite venant de l’Alberta, les États-Unis font va-
loir que les dispositions héritées qui font partie de l’ACÉUM ne s’appliquent 
qu’aux demandes de RDIE liées à des mesures prises avant le 1er juillet 2020, 
date à laquelle l’ALÉNA a été abrogé43.

Si la position des États-Unis l’emportait, le cas de Keystone XL amené 
en arbitrage serait rejeté pour des motifs de compétence. Cela signifierait 
que d’autres cas de poursuites liés à des mesures prises par les gouverne-
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ments canadien et mexicain après le 1er juillet 2020 pourraient également 
être rejetés. Cela pourrait inclure la demande de Ruby River, qui concerne 
principalement des mesures prises après 2020, notamment les décisions des 
gouvernements québécois et fédéral de rejeter le projet, qui ont été prises 
respectivement en juillet 2021 et en février 2022.

Les règles de l’ALÉNA permettent aux tierces parties de faire connaître 
leur point de vue sur des questions d’interprétation aux tribunaux où les cas 
de RDIE sont traités. Le Mexique est ainsi intervenu dans l’affaire Keystone 
au stade juridictionnel pour soutenir fermement la position des États-Unis44.

Le Canada, quant à lui, a choisi de rester silencieux. Or, si les trois par-
ties à l’ALÉNA avaient fermement soutenu le point de vue selon lequel les 
dispositions héritées de l’ALÉNA étaient rétroactives, cela aurait certaine-
ment renforcé l’argument selon lequel les cas de poursuites liées à Keystone 
XL et Ruby River étaient interdits45.

Il s’agit d’une décision irresponsable, tant du point de vue du contri-
buable canadien qu’en matière de justice climatique. Les avocats cana-
diens auraient pu, et dû, essayer de limiter le risque d’un règlement du li-
tige à hauteur de plusieurs milliards de dollars. Au lieu de cela, par crainte 
de s’aliéner le gouvernement de l’Alberta et TC Energy, l’équipe juridique 
canadienne a demandé la suspension de l’affaire Ruby River jusqu’à ce que 
d’autres tribunaux se soient prononcés sur la validité de l’interprétation 
américaine et mexicaine des dispositions relatives à l’héritage.

Sans surprise, le tribunal a rejeté la demande maladroite du Canada. 
Dans sa décision, il a noté avec aigreur que le Canada n’était pas intervenu 
pour soutenir le point de vue des États-Unis dans l’affaire Keystone XL et 
qu’il n’avait pas non plus soulevé la question de la compétence directement 
dans sa propre défense46. Laissé pour compte, le gouvernement du Québec 
a été contraint de demander au tribunal l’autorisation de soulever la ques-
tion clé de la compétence par le biais d’un mémoire d’amicus curiae47.

Compte tenu des enjeux financiers et environnementaux importants liés 
à cette affaire, le Canada aurait dû déployer tous les moyens de défense ju-
ridique disponibles. Il aurait également pu respecter la décision de l’admi-
nistration Biden nouvellement élue d’annuler le décret présidentiel autori-
sant l’oléoduc Keystone XL. À l’opposé, par son inaction, il a plutôt choisi 
de se ranger du côté de TC Energy et du gouvernement de l’Alberta, les sou-
tiens-clés du projet d’oléoduc voué à l’échec et néfaste pour l’environnement. 
Compte tenu du fait que le Canada s’est mal défendu dans cette affaire, il se-
rait raisonnable que le gouvernement du Québec insiste pour qu’Ottawa as-
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sume l’entière responsabilité financière de tout paiement éventuel si Ruby 
River obtient gain de cause.

Entraver la lutte contre les changements climatiques

En juillet 2023, un rapport des Nations unies a conclu que le RDIE repré-
sentait une menace « catastrophique » nuisant aux efforts d’atténuation et 
d’adaptation au changement climatique et à la réalisation des droits hu-
mains48. L’affaire Ruby River est l’un des principaux cas d’arbitrage relatifs 
aux énergies fossiles mis en évidence dans ce rapport accablant.

Cette attention est justifiée. Cette affaire illustre la plupart des éléments 
qui ont conduit le rapport de l’ONU à mettre en garde contre la menace que 
représente le RDIE pour l’action en faveur du climat.

• Évalués à plusieurs milliards de dollars américains, les dommages 
et intérêts demandés sont parmi les plus élevés de tous les litiges 
connus hérités de l’ALÉNA, et la plus importante poursuite RDIE ja-
mais intentée contre le Canada.

• Le risque de devoir payer des sommes aussi importantes pour avoir 
refusé des projets d’énergies fossiles jette une ombre sur la possibi-
lité de mener des actions audacieuses en faveur du climat, mettant 
en lumière le fameux « effet paralysant » que l’existence même du 
RDIE peut avoir sur les gouvernements49.

• L’affaire Ruby River illustre également la pratique des « portes tour-
nantes »50 qui caractérise le secteur très lucratif de l’arbitrage, l’in-
vestisseur étant représenté par un ancien fonctionnaire canadien qui 
a changé d’allégeance pour devenir membre d’un cabinet d’avocats 
international de premier plan.

• Un penchant pour le secret s’est manifesté lorsque, dans l’une de ses 
premières décisions, le tribunal a décidé que les audiences se tien-
draient à huis clos. On peut supposer que c’est l’investisseur qui a 
refusé de consentir à des audiences publiques, puisque le Canada re-
vendique généralement la transparence dans les procédures RDIE51.

Cette affaire montre que le RDIE ne se contente pas d’élever les attentes 
des investisseurs au rang de droits juridiques qui seraient reconnus au plan 
international, mais qu’il le fait d’une manière qui exclut tout autre intérêt, y 
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compris ceux des peuples autochtones, des communautés affectées et même 
d’autres intérêts commerciaux.

L’élément le plus insidieux est peut-être le mépris désinvolte—inhérent 
au régime de règlement des différends entre investisseurs et États—exprimé 
par l’investisseur face aux processus de prise de décision démocratique. Lors 
de la conférence de presse annonçant le refus d’autoriser le projet Énergie 
Saguenay, le gouvernement provincial était représenté par deux ministres—
le ministre de l’Environnement qui avait critiqué le projet et le ministre du 
Développement économique qui l’avait fortement soutenu. Cette démons-
tration d’unité a montré que le gouvernement, et en fait la province, étaient 
parvenus, après des délibérations approfondies et un débat ouvert, à une 
décision qui devrait désormais être acceptée par tous.

Dans la demande d’arbitrage présentée par le promoteur, cette sensibi-
lité démocratique se trouve transformée en une trahison, une « volte-face 
imprévue et fatale », un processus décisionnel « gravement compromis et 
biaisé », résultant en un « mépris cavalier » des « attentes légitimes » de 

tabLeau 2 Les douze plus importantes sanctions arbitrales connues liées au RDIE

Nom de l’affaire Année Accord d’investissement
Montant demandé  
(en dollars US)

Montant accordé  
(en dollars US)

Hulley Enterprises c. Russie 2005 Traité sur la Charte de 
l’énergie (TCE)

91,2 milliards de dollars 50 milliards de dollars 
(trois demandes d’arbitrage 
connexes)

ConocoPhillips c. Venezuela 2007 Traité bilatéral 
d’investissement (TBI) 
Pays-Bas-Venezuela

30,3 milliards de dollars 8,4 milliards de dollars

Veteran Petroleum c. Russie 2005 TCE 18,7 milliards de dollars 8,2 milliards de dollars

Processus et développement 
industriel v. Nigeria

2012 Contrat privé 8,6 milliards de dollars 6 milliards de dollars

Tethyan Copper c. Pakistan 2012 Traité bilatéral 
d’investissement (TBI) 
entre l’Australie et le 
Pakistan

8,5 milliards de dollars 5,8 milliards de dollars

Repsol c. Argentine 2012 TBI Argentine-Espagne 10,5 milliards de dollars 5 milliards de dollars

Eureko c. Pologne 2003 TBI Pays-Bas-Pologne 10 milliards de dollars 4,4 milliards de dollars

Unión Fenosa c. Egype 2014 TBI entre l’Égypte et 
l’Espagne

3,2 milliards de dollars 2 milliards de dollars

Yukos Universel c. Russie 2005 TCE 4,1 milliards de dollars 1,8 milliard de dollars

Occidental c. Équateur 2006 TBI Équateur-États-Unis 1 milliard de dollars 1,8 milliard de dollars

Vattenfall c. Allemagne 2012 TCE 5,1 milliards de dollars 1,7 milliard de dollars

Mobil et autres c. Venezuela 2007 TBI Pays-Bas-Venezuela 14,7 milliards de dollars 1,6 milliard de dollars

Tableau reproduit de l’annexe 1 du rapport de juillet 2023 de David R. Boyd, Rapporteur spécial sur la question des obligations relatives aux droits de l’homme se rapportant 
aux moyens de bénéficier d’un environnement sûr, propre, sain et durable.
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l’investisseur52. Une telle attitude, qui serait à juste titre traitée sans ména-
gement dans le système judiciaire national53, est à la base du système d’ar-
bitrage entre investisseurs et États. Dans ce domaine privilégié, les inves-
tisseurs étrangers obtiennent régulièrement des rétributions financières en 
s’attaquant à des décisions gouvernementales pourtant équitables et légales.

Le recours investisseur-État intenté par Ruby River, et d’autres cas simi-
laires, érodent l’espoir qu’une action décisive puisse être menée pour évi-
ter un réchauffement climatique catastrophique. C’est-à-dire que les mou-
vements citoyens, les peuples autochtones et les communautés locales 
puissent s’unir pour faire pression sur les élus afin qu’ils bloquent les nou-
veaux projets d’énergies fossiles et qu’ils abandonnent progressivement les 
projets existants. Or, c’est exactement de cette façon que le projet Énergie 
Saguenay a été stoppé. Cette victoire environnementale remarquable et em-
preinte d’un esprit civique devrait être célébrée et imitée, et non pénalisée.

Se mobiliser pour transformer les systèmes énergétiques mondiaux est 
déjà un défi monumental et existentiel. L’adaptation au changement clima-
tique et l’atténuation de ses effets mettent une pression énorme sur les fi-
nances publiques afin que les populations concernées, les travailleurs et 
les travailleuses ainsi que les communautés vulnérables soient soutenus 
au cours d’une transition qui doit être juste. Dans un tel contexte, comme 
le conclut le rapport de l’ONU, il est inadmissible qu’un système de justice 
commercial parallèle et irresponsable fasse planer constamment la me-
nace d’amendes exorbitantes et punitives à payer exclusivement aux inves-
tisseurs étrangers.

Au moins, la poursuite intentée par Ruby River sera la dernière de ce 
type déposée contre le Canada dans le cadre du système de RDIE de l’ALÉ-
NA, aujourd’hui arrivé à expiration. Le gouvernement canadien a pris une 
décision de principe lors des négociations de l’ACÉUM en éliminant le RDIE 
du nouveau traité (du moins pour les investisseurs américains), protégeant 
ainsi la capacité du Canada de définir ses politiques environnementales et 
d’autres politiques publiques clés sans risque de représailles. Des entre-
prises canadiennes comme TC Energy ne pourront plus non plus menacer 
les États-Unis.

Si seulement le gouvernement avait choisi d’étendre la portée de cette 
sage décision à ses relations avec le reste du monde. Au lieu de cela, le Ca-
nada reste empêtré dans des dizaines de traités d’investissement et des ac-
cords de libre-échange contenant des RDIE, et il en négocie une demi-dou-
zaine d’autres avec des pays comme l’Ukraine, l’Indonésie, l’Inde, le bloc 
des nations de l’ANASE et Taïwan. L’adhésion du Royaume-Uni à l’Accord de 
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Partenariat transpacifique global et progressiste (PTPGP) garantit pratique-
ment que le Canada sera touché par de futures demandes de RDIE liées à des 
projets de combustibles fossiles ainsi qu’à des mesures environnementales.

Le seul point positif de la poursuite audacieuse et antidémocratique in-
tentée par Ruby River est peut-être qu’elle pourrait servir de catalyseur afin 
que le Canada élimine enfin le RDIE de tous ses engagements pris dans le 
cadre de traités commerciaux et qu’il soutienne les efforts internationaux 
visant à sortir du système investisseur-État, et à le démanteler54.
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